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Entrisme pro-palestinien et islamiste à l'Université Lyon 2
Question écrite n° 5925

Texte de la question

M. René Lioret attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,
de l'enseignement supérieur et de la recherche, chargé de l'enseignement supérieur et de la recherche, sur un
acte d'intimidation idéologique d'une gravité exceptionnelle survenu à l'université Lyon 2, révélateur des
menaces croissantes que font peser l'islamisme radical et l'extrême gauche militante sur la liberté académique
dans l'enseignement supérieur. Le 2 avril 2025, un maître de conférences de Lyon 2, spécialiste du Moyen-
Orient, a été pris pour cible par un groupe de militants se revendiquant du mouvement pro-palestinien. Masqués
et parfois cagoulés, ces activistes ont fait irruption dans son cours et l'ont violemment pris à partie. Devant les
étudiants, ils l'ont accusé de « sioniste », de « propos racistes et génocidaires », l'ont hué et ont scandé : « La
fac est à nous, pas à lui ! » Refusant toute contradiction, ils l'ont sommé de quitter l'université et l'ont contraint à
abandonner son enseignement, sous les regards médusés. Deux jours plus tard, ces mêmes militants ont publié
sur les réseaux sociaux des visuels à charge contre l'universitaire, le désignant nommément et appelant
l'administration à cesser de le soutenir. Ils l'ont accusé de tenir des « propos coloniaux », de diffuser des « idées
nauséabondes » et de ne pas avoir sa place dans une université, mais « sur un plateau de CNews », en
référence à ses analyses relayées par certains médias. Dans un communiqué publié le 4 avril 2025, ils exigent
explicitement que la direction reconnaisse sa « position de militant d'extrême droite » et cesse tout appui
institutionnel. Cette campagne de harcèlement a été relayée en ligne avec des appels à exclure « les racistes
des facs » et des attaques contre les médias ayant osé relayer la scène ou soutenir l'enseignant. Une vidéo
diffusée montre les militants huant l'universitaire et le forçant à quitter l'amphithéâtre. Face à cette situation, le
professeur a dû être placé sous protection fonctionnelle. Il lui demande quelles mesures immédiates il entend
prendre pour mettre fin à de tels actes de pression idéologique et garantir aux enseignants-chercheurs le plein
exercice de leur liberté pédagogique et scientifique dans un cadre républicain. Il l'interroge également sur les
suites disciplinaires envisagées à l'égard des auteurs identifiés, ainsi que sur les dispositions prises pour
prévenir toute répétition de tels faits.
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